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Introduction

Modérateur

Les questions environnementales sont aujourd’hui constamment présentes dans l’actualité : hausse du coût de l’énergie, application du principe de précaution… jusqu’à l’interrogation sur la nécessité de penser un nouveau modèle économique. Les PME sont touchées par ces questions. Comment peuvent-elles, dans la limite de leurs moyens, répondre au défi du développement durable ? De nouvelles normes apparaissent, auxquelles elles doivent se conformer. Le développement durable n’est pourtant pas qu’un ensemble de contraintes. Un sondage d’Accenture montre que six entreprises sur dix voient dans le développement durable une opportunité de création d’activité nouvelle ou de développement. 
Régis MAUBREY
Ingénieur écologue et formateur en matière d’environnement. Membre de Greenway International
Qu’est-ce qu’une stratégie de développement durable pour une PME ? 

La définition du développement durable est souvent très large. Aujourd’hui de plus en plus de PME et PMI sont confrontés à une mise en cause de leur responsabilité du fait : 

· de l’évolution réglementaire ;
· des attentions des clients, notamment en termes de gestion de déchets ;
· de leur environnement immédiat ;
· de leurs partenaires financiers, par exemple au travers des grilles d’évaluation des banques. .

Aujourd’hui, il faut accompagner ces entreprises pour un développement plus durable en leur fournissant : 
· des informations pratiques et juridiques ;
· des solutions mutualisées comme les bourses des déchets industriels ;
· des aides pour concrétiser leur projet.
Le centre des jeunes dirigeants est un exemple de mobilisation en matière de développement durable avec :
· en 1982, la Charte du Bien Entreprendre, qui faisait du développement durable sans véritablement le dire

· en 1992, la Charte de l’Entreprise Citoyenne, réfléchissant en termes de gouvernance, de performances économiques et des partenaires de l’entreprise

· en 2002, le Manifeste pour donner un sens à la performance.

Au niveau international, la première grande mobilisation date de 1972, avec le une prise en compte des problèmes environnementaux liés aux pollutions et accidents. Plus récemment, le Protocole de Kyoto concernant les gaz à effet de serres (1997) et le Sommet de Johannesburg (2002) ont permis de fixer quelques engagements et échéances. 

Pour expliquer les enjeux du développement durable, on peut s’appuyer sur un exemple, celui du traitement des déchets. C’est un problème qui se pose à tous. Comment trouver des solutions sur le long terme ? Il faut chercher des solutions, parmi les parties prenantes de l’entreprise. 
La PME doit agir en fonction de sa taille, des possibilités de financement et de la configuration de son territoire. Elle doit lister les activités pour lesquelles elle peut se mobiliser, et trouver des partenaires locaux pour le financement, l’aspect technique… afin que leur site soit accepté. Cela concernera le transport, la reconnaissance comme zone d’activité certifiée… Il est important que les représentants de l’entreprise s’inscrivent dans un travail de citoyenneté. On peut également envisager de collaborer avec des chercheurs installé sur le territoire. 

Il existe toute une série d’outils que les PME doivent s’approprier. Ils concernent : 

· l’identification des partenaires propres à l’activité de la PME, internes et externes

· l’analyse du cycle de vie de l’entreprise : d’où viennent les fournitures, les matières premières ? Quelle est la traçabilité par rapport aux déchets ? 

· la politique d’achat durable : recyclage et réemploi des déchets, condition de production des fournitures, nouvelles sources d’énergie et énergies renouvelables…

 La PME peut également s’approprier des outils d’autoévaluation : 
· pour la conduite de projet ;
·  pour son adéquation aux normes…

L’exemple de la société NASFEO montre comment on peut mener une telle stratégie de développement durable. Plusieurs aspects ont été mis en œuvre :

· la collaboration avec un laboratoire de recherche ;
· la prise en compte de l’impact de la production et des déchets dans la production de biogaz ;
· l’opportunité d’une augmentation du tarif de rachat du kilowh d’électricité par EDF ;
· la création d’emploi, permise par une baisse des coûts. 

Le rôle de Greenway International est de rassembler les parties prenantes de la PME pour rechercher des actions et des solutions, pour faire en sorte que la PME survit tout en faisant du développement durable. 

Au final, on retiendra comme définition du développement durable : la prise en compte du territoire, tout en étant solidaire avec les enjeux globaux comme le changement climatique. Il s’agit à la fois de survivre financièrement et socialement. On prend en compte les besoins de la génération actuelle et ceux de la génération future, c’est-à-dire la capacité des générations futures à répondre à leur besoins. 

P. Achard, 
Directeur commercial du groupe EDF

Les Entreprises et l’éco-efficacité énergétique. 
Depuis 2001, EDF est impliqué dans l’Agenda 21 qui a deux principes directeurs : 
· la hausse d’achat d’énergie renouvelable

· la hausse de l’offre à caractère durable. 

Le groupe EDF base à 95% de sa production d’énergie sur le nucléaire et l’hydraulique, qui sont sans émission de CO2, qui sont responsable du changement climatique. Il faut donc à la fois favoriser l’économie d’énergie et limiter les gaz à effet de serre. Concernant l’hydraulique, il est difficile de faire plus, car le parc de grands barrages est complet et ose également d’autres problèmes environnementaux. 

La loi POPE, du 13 juin 2005, fixant les orientations de la politique énergétique conduit à un mécanisme de certification avec l’obtention d’un « Certificat d’économie d’énergie » (ou certificat blanc) selon le volume d’activité pour 2009. Le principe est d'obliger certains acteurs (les obligés) à réaliser des économies d'énergie, et encourager les autres acteurs (les non-obligés) par l'obtention d'un certificat. Les obligés peuvent soit réaliser eux-mêmes les mesures d'économie d'énergie, soit acheter des certificats aux non-obligés, soit payer une surtaxe à l'état. Le document fait preuve que l’utilisateur a mis en place un équipement moins consommateur d’énergie. Ceci amène les entreprises à s’équiper avec de nouveaux appareils, mais aussi à envisager les procédés utilisés dans leurs activités. Il existe également des certificats noirs, sanctionnant les émissions de CO2 et des certificats verts, concernant l’utilisation d’énergies renouvelables. 
Le rôle d’EDF est donc d’accompagner les entreprise pour trouver des solutions, pour plus d’efficacité énergétique, faire baisser leur facture de consommation et les émissions de CO2, jusqu’à envisager une production locale de l’énergie. 

Par exemple, le dispositif « Bleu Ciel » aide à l’installation de panneaux photovoltaïques, à la diminution des gaspillages, la hausse du rendement énergétique. Pour l’entreprise ceci entraîne des économies, plus de confort et une meilleure image extérieure. 

On peut agir selon deux axes : 

· l’efficacité énergétique, en baissant la consommation

· l’éco-efficacité, en développant une production décentralisée, en travaillant sur les comportements, sur la gestion technique des bâtiments (intégré des indicateurs de présence, utiliser des LED plutôt que des lampes, rénover l’équipement…)
Une démarche de labellisation verte pour une entreprise peut être vue comme une démarche marketing, un levier en termes de développement et de différenciation vis-à-vis des concurrents. Cela peut être une démarche graduée, de la prise de conscience au passage à l’acte. Le chef d’entreprise, avec un spécialiste tel qu’EDF conçoit un avant-projet, définissant ses besoins, les solutions techniques accessibles…La réalisation du projet concerne alors la conception de solutions optimales, avec un chiffrage en termes d’investissement et de rendement, mais aussi le coût de maintenance et une garantie de résultat. En amont, il est toujours important de faire en sorte que celui qui construit le bâtiment intègre bien la volonté de baisse de consommation d’énergie. 

Nadia Benqué 

Ceefia

La responsabilité sociétale des entreprises
La responsabilité sociétale des entreprises concerne notamment la contribution des entreprise au développement durable, le volet économique pour une entreprise responsable prenant en compte l’impact de ses activité (impact social, économique, naturel, culturel…)

Les PME peuvent aujourd’hui être accompagnées pour intégrer une démarche RSE. Est-ce compatible avec une petite structure ? Cela est souvent perçu comme coûteux, un manque au regard des bénéfices commerciaux. Les entreprises n’ont pas toujours envi de s’en remettre à une expertise externes lorsqu’elles n’ont pas les connaissances suffisantes en la matière. 

La RSE est aujourd’hui conçue comme une urgence à la fois environnementale et sociétale. Cela s’accompagne d’un changement de perception, l’entreprise n’étant pas seulement dans une logique économique mais plus ouverte, en relation étroite avec ses parties prenantes (clients, fournisseurs…). La gestion de l’entreprise n’est plus seulement gérer les coûts à court terme mais aussi valoriser la transparence, les alliances stratégiques nécessaires. Au final, cela représente de véritables opportunités de marché. 
Cinq raisons pour améliorer la RSE de son entreprise…
On peut mettre en avant cinq raisons de devenir une entreprise responsable, invitant à revoir sa stratégie : 

· la valeur ajoutée envers les jeunes générations ;
· un moyen pour attirer et fidéliser des collaborateurs ;
· une importance en termes de réputation, de confiance dans l’économie de réseau ;
· une réponse à la pression des donneurs d’ordre, pour plus de traçabilité ;
· une anticipation aux évolutions des réglementations.
Des bénéfices engendrés par la RSE…
Cette stratégie engendre des bénéfices internes :

· pour le climat dans l’entreprise, avec l’amélioration de l’organisation interne et de la qualité de vie au travail ;
· pour l’attractivité de l’entreprise ;
· avec une meilleure gestion des coûts. 

… et des bénéfices externes : 

· création de nouveaux liens avec les clients ;
· innovation en termes de produits et de services, leviers de croissance ;
· avantage concurrentiel ;
· image vis-à-vis des consommateurs ;
· réponse aux exigences des consommateurs. 

Une prise de responsabilité à plusieurs degrés

L’entreprise peut s’engager à différent niveau en termes de responsabilité : 
· la responsabilité primaire, inhérente à l’activité de l’entreprise (par exemple, l’entreprise Ideo qui commercialise du prêt à porter bio et équitable, marque pionnière dans ce domaine avec une traçabilité de la production, de la teinture,…) ;

· la responsabilité secondaire, a une incidence sur les partie prenante (les fournisseurs par exemple) ;

· la responsabilité tertiaire, qui n’est pas en lien directe avec le cœur du métier de l’entreprise.

En termes de responsabilité secondaire, il existe des réseaux qui permettent d’accompagner une stratégie d’entreprise. A Paris, on peut citer le réseau Paris Développement Durable, soutenue par la Mairie de Paris et AGEFOS PME. C’est un réseau d’une vingtaine de TPE qui ont choisi de renforcer leur stratégie de responsabilité, de communiquer ainsi sur leur activité, d’échanger sur leurs pratiques et d’intégrer leur réseau européen MUSHO. 
Ce réseau MUSHO apporte un soutien en termes de conseils et s’adresse aux entreprises et collectivités territoriales. 
Enfin, on peut conclure en rappelant que cette responsabilité passe par des gestes quotidiens, plus économique, comme dématérialiser sa communication en numérisant les documents, avoir recours au télétravail pour favoriser la qualité de vie et la baisse des déplacements… des gestes simples, apportant une plus value à l’entreprise. 
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